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Règlement 

 

Article 1 : Conditions générales 

 

Le concours Costumes-Cosplay des 23 et 24 septembre à Plouha est organisé par l'association Sur 

les Terres de l'Unique 

Ce règlement établi par les organisateurs s'applique sur l'événement Convention des Terres de 

l'Unique 2023.  

Les organisateurs se réservent le droit de modifier le règlement à tout moment. 

 

 

 

Article 2 : Sécurité 

 

Pour des raisons de sécurité, les organisateurs interdisent l'utilisation de certains objets et les 

comportements suivants : 

Toute projection de liquide, notamment indélébile, est interdite. 

Le port d’armes en métal est interdit, seules les armes factices / de GN en mousse, plastique ou en 

bois sont autorisées. 

 

Le non-respect de ces règles entraîne une exclusion immédiate du concours ! 

 

 

 

Article 3 : Droit à l'image 

 

Toutes les personnes choisissant de participer au concours Costumes - Cosplay se verront demander 

de remplir une demande d'autorisation de droit à l'image. 

Cette demande de droit à l'image est annexée à la fiche d'inscription au concours et se présente en 

deux versions : une pour les participants mineurs et une pour les participants majeurs. 

 



Article 4 : Sanction et disqualification 

 

Les participants coupables de vandalisme, vol, agression physique, verbale ou encore morale, de 

comportements choquants à l'encontre du public, des organisateurs ou des autres participants se 

verront sanctionnés. 

Par ailleurs, tout personne perturbant de façon répétée et intentionnelle le concours ou le 

déroulement de l'évènement, ou portant atteinte à l'image du concours, encourt des sanctions 

pouvant aller jusqu'à l'interdiction d'inscriptions aux prochaines éditions dudit concours. 

 

 

Article 5 : Principe du concours 

 

Le concours de Costumes - Cosplay consiste à se présenter en costume devant un jury. 

 

Le Costume sera de fabrication personnelle ou, s'il s’agit d'un costume acheté, il doit être 

personnalisé et/ou composé de différents accessoires dont vous aurez imaginé l’assemblage. A 

qualité visuelle égale, un costume fait par son porteur et non acheté sera certainement plus 

susceptible de gagner.  

 

Les remises de prix seront effectuées après la délibération du jury en fin de journée (voir sur le 

programme des festivités). 

 

Article 6 : Catégories autorisées 

 

Les participants peuvent s'inscrire dans les catégories suivantes : 

 

Adultes (oui dès 12 ans on participe en catégorie adulte !) 

Enfants de moins de 12 ans 

 

 

Article 7 : Inscription au concours 

 

Les fiches d'inscription sont disponibles sur le site internet (rubrique concours) ou encore sur place 

au stand Concours de la convention. 

Deux concours ayant lieu (un le samedi et un le dimanche – SAUF POUR LES ENFANTS de 

moins de 12 ans qui ne pourront passer que le dimanche), vous ne pouvez pas concourir aux deux 

sessions avec un même costume, mais il est possible de présenter deux costumes différents (un 

par jour).  

 

Le candidat devra remettre sa fiche d'inscription au stand Concours qui sera validée par les 

organisateurs. Vous pouvez télécharger et imprimer cette fiche d’inscription sur notre site internet  

si vous souhaitez la préremplir et ainsi gagner du temps le jour de la convention.  

 

S'il s'agit d'un participant mineur, il devra être accompagné d'un adulte.  

 

Un numéro de passage sera donné en vue du passage sur scène 

 

 

 



Article 8 : Passage sur scène 

 

Les concours se dérouleront le samedi 23 septembre 2023 (Adultes, 12 ans et plus) et le dimanche 

24 septembre (Enfants de moins de 12 ans et Adultes, 12 ans et plus) 

La présence des participants est requise 15 min avant le début du concours. 

Les participants seront seuls lors de leur prestation, exception faite pour la catégorie Enfants où ils 

pourront être accompagnés. 

Le temps de passage est limité à 5 min par candidat. 

 

Article 9 : Résultats et Remise des Prix 

 

Les membres du Jury, choisis par les organisateurs jugeront les costumes sur : 

 

La qualité de l'ensemble 

La qualité de la réalisation 

La créativité de la réalisation lorsque c'est le cas 

La similitude avec l'original lorsque c’est un Cosplay 

 

 

Les notes finales resteront secrètes et ne pourront être réclamées au jury ou à l'organisation 

Cependant, les organisateurs se tiendront à votre disposition pour d'éventuelles questions. 

 

La remise des prix aura lieu en fin de journée (voir programme) une fois la délibération du jury 

terminée. 


